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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2009-501 du 30 avril 2009 portant extension aux ouvriers de l’Etat
de divers décrets indemnitaires

NOR : BCFF0830559D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
Vu le décret no 2004-1056 du 5 octobre 2004 modifié relatif au régime des pensions des ouvriers des

établissements industriels de l’Etat ; 
Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation

d’aide à la mobilité du conjoint ; 
Vu le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire ; 
Vu le décret no 2008-369 du 17 avril 2008 portant création d’une indemnité temporaire de mobilité, 

Décrète :

Art. 1er. − Les personnels ouvriers des établissements industriels de l’Etat relevant du décret du
5 octobre 2004 susvisé, à l’exception des personnels ouvriers du ministère de la défense, peuvent bénéficier,
dans les conditions prévues aux décrets du 17 avril 2008 susvisés :

– de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint ; 
– de l’indemnité de départ volontaire ; 
– de l’indemnité temporaire de mobilité.

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre de
l’éducation nationale, la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre du budget, des
comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui entrera en vigueur le 20 avril 2008 et sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 avril 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER
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Le ministre de l’éducation nationale,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


